
Décret n• 94-184 du 24 février 1994 relatif à la 
commercialisation des vins à appellation 
d'origine contrôlée 

NOR: ECOC9300223O 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'économie et du ministre de 

l'agriculture et de la pêche, 
Vu le code de la consommatio11 du 26 juillet 1993 ; 
Vu le décret du 3 avril 1942 portant application de la loi du 

3 avril 1942 sur les appellations contrôlées, complétée par le 
décret du 21 avril 1948 sur les appellations d'origine contrôlées; 

Vu le décret n• 67-1007 du 15 novembre 1967 modifié relatif 
à la commercialisation des vins à appellation d'origine; 

Vu le décret n• 72-309 du 21 avril 1972 portant application de 
la loi du r août 1905 modifiée sur les fraudes et falsifications 
en ce qui concerne les vins, vins mousseux, vins pétillants et 
vins de liqueur ; 

Vu l'avis de l'Institut national des appellations d'origine du 
8 septembre 1993, 

Décrète : 
Art. l". - A l'article l"-1 du décret du 15 novembre 1967 

susvisé, la liste des appellations d'origine contrôlées mention­
nées est complétée par : 

« CÔles de Provence blanc et rosé ; 
« Corbières rosé ; 
« Costières de Nîmes blanc et rosé ; 
« Saint-Chinian rosé ; 
« Faugères rosé. » 

Art. 2. - Le ministre de l'économie et le ministre de l'agri­
culture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 24 février 1994. 

·ÉDOUARD BALLADUR 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'économie, 
EDMOND ALPHANDÉRY 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
JEAN PlJECH 


